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Surveillance des fondations dans les communes bernoises ? 

L’autorité de surveillance des fondations pourvoit à ce que les biens des fondations soient em-

ployés conformément à leur destination (art. 84, al. 2 CC). Pourtant, la surveillance des fonda-

tions est hétérogène : les communes, l’Autorité bernoise de surveillance des institutions de pré-

voyance et des fondations (ABSPF) ainsi que l’Autorité fédérale de surveillance des fondations 

(SFF) peuvent exercer la surveillance des fondations en fonction de leur rayon d’action. Au-

jourd’hui déjà, les communes bernoises peuvent déléguer la surveillance à l’ABSPF. 

Face à ce manque d’homogénéité, le Contrôle fédéral des finances recommande de cantonaliser 

la surveillance des fondations qui existent dans les cantons. 

Dans ce contexte, le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Combien de communes exercent encore la surveillance elles-mêmes ? 

2. Comment ces communes exercent-elles la surveillance ? 

3. Combien de communes ont déjà délégué la surveillance à l’ABSPF ? 

4. Le Conseil-exécutif s’est-il déjà penché sur la question de la cantonalisation de la surveil-

lance des fondations ? 
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5. Quelle est la position générale du Conseil-exécutif à l’égard de la cantonalisation ? 

Réponse du Conseil-exécutif 

1. En règle générale, la compétence de la surveillance d’une fondation classique incombe à la 

collectivité publique dont la fondation relève par son but1. Les cantons peuvent soumettre les 

fondations d’utilité publique dont la surveillance relève des communes (fondations dites clas-

siques) au contrôle de l’autorité cantonale de surveillance (art. 84, al. 1bis du Code civil suisse, 

CC2). Dans le canton de Berne, c’est l’Autorité bernoise de surveillance des institutions de 

prévoyance et des fondations (ABSPF) qui exerce la surveillance sur les fondations clas-

siques qui, par leur destination, relèvent du canton ou de plusieurs communes (art. 3, al. 1, 

lit. b de la loi sur l’Autorité bernoise de surveillance des institutions de prévoyance et des fon-

dations, LABSPF3). Une commune peut déléguer à l’ABSPF la surveillance d’une, voire de 

plusieurs ou de toutes les fondations classiques qui, par leur destination, relèvent de sa com-

pétence (art. 6, al. 2 LiCCS ; art. 3, al. 1, lit. c LABSPF). Par conséquent, différents cas de fi-

gure sont envisageables, les communes exerçant la surveillance sur l’ensemble des fonda-

tions classiques installées sur leur territoire, sur une partie d’entre elles seulement ou sur au-

cune. 

L’ABSPF exerce la surveillance sur 763 fondations classiques4. Ce chiffre inclut celles qui 

sont placées sous sa surveillance, mais qui relèvent d’une commune par leur destination. 

L’ABSPF ne recense pas si une fondation relève, par sa destination, du canton ou au con-

traire d’une ou de plusieurs communes. Il n’est donc pas possible de connaître le nombre de 

fondations classiques qui, par leur destination, relèvent d’une commune, mais qui sont pla-

cées sous le contrôle de l’ABSPF. Quelque 125 fondations classiques font par ailleurs l’objet 

d’une surveillance communale5. 

2. La surveillance des communes incombe au préfet ou à la préfète en ce qui concerne la sur-

veillance qu’elles exercent sur les fondations classiques (cf. art. 87, al. 1 de la loi sur les 

communes, LCo6). Renseignements pris auprès du secrétariat général des préfectures, le 

questionnaire standardisé utilisé à l’occasion de la visite de surveillance n’inclut pas de ques-

tion relative à la surveillance de la commune sur les fondations classiques qui, par leur desti-

nation, relèvent de sa compétence. Par conséquent, aucune déclaration ne peut être faite 

quant à l’activité de surveillance des communes dans le domaine des fondations classiques. 

3. Voir point 1. 

4. Le Conseil-exécutif n’a pas encore examiné la question de la cantonalisation dans le domaine 

de la surveillance communale des fondations. Dans la pratique, rien jusqu’ici n’a laissé entre-

voir un tel besoin. 

5. En application du programme annuel 2015, le Contrôle fédéral des finances (CDF) a mené 

une évaluation de l’efficacité de la surveillance des fondations. Il s’agissait avant tout de dé-

terminer si la surveillance des fondations classiques telle qu’elle est exercée à l’heure actuelle 

                                                
1
 Cf. circulaire du DFI du 17 mars 1921, FF 1921 II 307 ss 

2
 RS 210 

3
  RSB 212.223 

4
  www.aufsichtbern.ch  Fondations classiques  Chiffres clés au 1

er
 janvier 2018 

5
  Office du registre du commerce du canton de Berne, évaluation du registre du commerce du 9 août 2018 

6
  RSB 170.11 

http://www.aufsichtbern.ch/fr_FR/bbsa
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permet de remplir efficacement le mandat légal. Dans ce contexte, l’Association des com-

munes bernoises (ACB) a recueilli pour le CDF les avis et expériences de douze communes 

bernoises en matière de surveillance des fondations. Comme il ressort du rapport du CDF7, 

les réponses de ces communes varient énormément. Les questions portaient sur les défis, les 

compétences professionnelles et les éventuels conflits d’intérêts en lien avec la surveillance 

des fondations. Le rapport dit en substance que les communes d’une certaine taille ont ten-

dance à se montrer plus ouvertes à un éventuel transfert de la surveillance des fondations par 

exemple vers l’autorité de surveillance cantonale. Les communes de moindre envergure, 

ayant affaire à un petit nombre de fondations, ne voient pas de difficultés majeures dans le 

maintien de cette tâche et elles soulignent l’avantage de la proximité géographique qui permet 

de détecter très rapidement les éventuels problèmes au sein de la fondation. Les communes 

sont d’avis qu’elles disposent de suffisamment de compétences dans le domaine des finances 

et de la comptabilité pour évaluer les comptes annuels. Mais dès que l’on sort quelque peu de 

la « routine », il se peut que l’on manque des connaissances techniques requises. L’enquête 

montre que des questions techniques sont régulièrement posées aux autorités de surveillance 

cantonales. Les communes, à quelques exceptions près, ne voient toutefois pas de conflits 

d’intérêts fonctionnels (par exemple entre la surveillance et la gestion). Parmi les avantages 

de la surveillance communale, elles relèvent par ailleurs les coûts nettement inférieurs à ceux 

de la surveillance cantonale ainsi que la proximité de l’organe de surveillance.8  

 Par conséquent, le Conseil-exécutif ne juge pas nécessaire d’intervenir dans l’immédiat. Il est 

cependant disposé à analyser la nécessité d’une cantonalisation de la surveillance des fonda-

tions de manière plus approfondie dans le cadre de la prochaine révision de la LABSPF. 

 

Destinataire 

 Grand Conseil 

                                                
7
  Contrôle fédéral des finances, Surveillance des fondations – Evaluation de l’efficacité de la surveillance des fondations « clas-

siques », 2017, p. 33 
8
 Cf. note 7 


